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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-10005

Département(s) de publication : 54
 Annonce n° 25-10005

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Conseil départemental Meurthe et MoselleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22540001900785N° National d'identification : 
NANCYVille : 

54000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

54Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1590528

A24180004Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
commmandepublique@departemen.frNom du contact : 

+33 383945399Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Formulaire Dc1, Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire 
Dc2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Copie du ou 
des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire

- Déclaration appropriée Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels. - Bilans ou extraits de 
bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour lesquels 
l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi
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- Présentation d'une Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé

Accord-cadreTechnique d'achat : 
27/02/2025 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 OuiL'acheteur exige la présentations de variantes :

Acheteur(s) habilité(s) à Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
passer les marchés subséquents ou bons de commande

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Mise sous instrumentation de la chapelle du château de Lunéville; Les enjeux et Intitulé du marché : 
objectifs de la mission sont : - La surveillance de l'évolution des désordres existants dans la chapelle du 
château de Lunéville - L'identification de l'activité des désordres

71335000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Procédure adaptée ouverte. Accord-cadre exécuté par bons de Description succincte du marché : 
commande, application d'un bordereau des prix unitaires, révisables annuellement, période initiale de 
12 mois, à compter de la date de notification du contrat. 2 reconductions de 6 mois. La durée 
maximale du contrat: 24 mois, reconduit de façon expresse jusqu'à son terme Le délai de validité des 
offres est fixé à 150 jours à compter de la date limite de réception des offres. Visite obligatoire: une 
visite commune sur place est prévue le mercredi 12 février à 11h au château de Lunéville. Rdv sous les 
arcades. Réalisation de prestations similaires. Les candidats ont l'obligation de répondre à la solution 
de base (relevées tous les 3 mois) et devront faire une proposition pour la variante exigée suivante : 
proposer une offre variante qui correspond à des relevés tous les 2 mois détaillés dans le CCTP. Avec 
clause environnementale

CHATEAU DE LUNEVILLE 54300 - LUNEVILLELieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Une visite commune est organisée le : mercredi 12 février à 11h au château Détail sur la visite (si oui) : 

de Lunéville. Rdv sous les arcades. Points de contact : techniquechateau@departement54.fr ou 
atelier@andrepatrimoine.fr

Chaque transmission par voie électronique fera l'objet d'un Autres informations complémentaires : 
accusé de réception. Le pli sera considéré hors délai si le téléchargement se termine après la date et 
l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie électronique par le même candidat, celui-
ci annule et remplace le plis précédent. Le pli peut-être doublé d'une copie de sauvegarde transmise 
dans les délais impartis., sur support physique électronique ou sur support papier. La transmission des 
plis sur un support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de consultation. Chaque document pour lequel une 
signature est requise doit faire l'objet d'une signature électronique au format XAdES, CAdES ou 
PAdES. La signature électronique du pli ne vaut pas signature des documents qu'il contient. La 
signature électronique des documents n'est pas exigée pour cette consultation au stade de la remise 
de l'offre, seul le candidat informé que son offre est retenue est tenu de la signer
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28/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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